
ARTICLE 111
que Etat Contractant prend l'engagement de tenir compte, dans l'éta-
rit et l'exploitation de "services long-courriers", des intérêts des autres
mntractants afin de ne pas gêner indûment leurs services régionaux ou le
ement de leurs "servi'es long-courriers".

ARTICLE IV

Section 1
t Etat Contractant pourra décider de ne pas accorder et de ne pas
les droits et obligations visés à l'Article 1, Section 1, paragraphe (5),
'tant une réserve au présent Accord au moment de sa signature ou de
ptation; il pourra à tout moment après son acceptation se dégager des-
ts ou obligations en donnant au Conseil un préavis de six mois. Ledit
'tractant pourra, moyennant un préavis de six mois au Conseil, assumer
idre, selon le cas, lesdits droits et obligations. Aucun Etat Contractant
tenu d'accorder l'un quelconque des droits énumérés audit paragraphe
t Contractant qui ne s'est pas engagé à cet égard.

Section 2
Etat Contractant qui estime injuste ou préjudiciable à ses intérêts unerrise, conformément au présent Accord, par un autre Etat Contractant,lemander au Conseil d'examiner la situation. Sur quoi, le Conseil
la question et réunira les Etats intéressés aux fins de consultation. Si
consultation ne réussit pas à aplanir la difficulté, le Conseil pourra tirer
res conclusions et faire des recommandations appropriées aux Etats
ants intéressés. Si, par la suite, un de ces Etats Contractants manque,on valable à l'avis du Conseil, de prendre les mesures correctives quit, le Conseil pourra recommander à l'Assemblée de l'Organisation>nnée de suspendre les droits et privilèges conférés audit Etat Contrac-le présent Accord jusqu'à ce qu'il ait pris les mesures en question.

lée pourra, par une majorité des deux-tiers, voter la suspension de cet[tractant pour la période qu'elle jugera à propos ou jusqu'à ce que leécide que les mesures correctives ont été prises par cet Etat.

Section 3


